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La rétribution des créateurs de ressources 
numériques 

 

PLAN DE L’INTERVENTION 

 

I°) LA DÉTERMINATION DU PRIX  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II°) LA RÉVISION DU PRIX 
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DOCUMENTS D’APPUI :  

 

Texte :  

- Code de la propriété intellectuelle 

� Article L122-7 

� Article L122-7-1 

� Article L131-4 

� Article L132-5 

� Article L132-6 
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TEXTE 

CODE de la propriété intellectuelle 

 

Article L122-7 

Le droit de représentation et le droit de reproduction sont cessibles à titre gratuit ou à titre 

onéreux.  

La cession du droit de représentation n'emporte pas celle du droit de reproduction.  

La cession du droit de reproduction n'emporte pas celle du droit de représentation.  

Lorsqu'un contrat comporte cession totale de l'un des deux droits visés au présent article, la 

portée en est limitée aux modes d'exploitation prévus au contrat.  

 

Article L122-7-1 

L'auteur est libre de mettre ses oeuvres gratuitement à la disposition du public, sous réserve 

des droits des éventuels coauteurs et de ceux des tiers ainsi que dans le respect des 

conventions qu'il a conclues. 

Article L131-4 

La cession par l'auteur de ses droits sur son oeuvre peut être totale ou partielle. Elle doit 

comporter au profit de l'auteur la participation proportionnelle aux recettes provenant de la 

vente ou de l'exploitation.  

Toutefois, la rémunération de l'auteur peut être évaluée forfaitairement dans les cas suivants :  

1° La base de calcul de la participation proportionnelle ne peut être pratiquement déterminée ;  

2° Les moyens de contrôler l'application de la participation font défaut ;  

3° Les frais des opérations de calcul et de contrôle seraient hors de proportion avec les 

résultats à atteindre ;  

4° La nature ou les conditions de l'exploitation rendent impossible l'application de la règle de 

la rémunération proportionnelle, soit que la contribution de l'auteur ne constitue pas l'un des 

éléments essentiels de la création intellectuelle de l'oeuvre, soit que l'utilisation de l'oeuvre ne 

présente qu'un caractère accessoire par rapport à l'objet exploité ;  

5° En cas de cession des droits portant sur un logiciel ;  

6° Dans les autres cas prévus au présent code.  
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Est également licite la conversion entre les parties, à la demande de l'auteur, des droits 

provenant des contrats en vigueur en annuités forfaitaires pour des durées à déterminer entre 

les parties.  

 

Article L132-5 

Le contrat peut prévoir soit une rémunération proportionnelle aux produits d'exploitation, soit, 

dans les cas prévus aux articles L. 131-4 et L. 132-6, une rémunération forfaitaire.  

 

Article L132-6 

En ce qui concerne l'édition de librairie, la rémunération de l'auteur peut faire l'objet d'une 

rémunération forfaitaire pour la première édition, avec l'accord formellement exprimé de 

l'auteur, dans les cas suivants :  

1° Ouvrages scientifiques ou techniques ;  

2° Anthologies et encyclopédies ;  

3° Préfaces, annotations, introductions, présentations ;  

4° Illustrations d'un ouvrage ;  

5° Editions de luxe à tirage limité ;  

6° Livres de prières ;  

7° A la demande du traducteur pour les traductions ;  

8° Editions populaires à bon marché ;  

9° Albums bon marché pour enfants.  

Peuvent également faire l'objet d'une rémunération forfaitaire les cessions de droits à ou par 

une personne ou une entreprise établie à l'étranger.  

En ce qui concerne les oeuvres de l'esprit publiées dans les journaux et recueils périodiques de 

tout ordre et par les agences de presse, la rémunération de l'auteur, lié à l'entreprise 

d'information par un contrat de louage d'ouvrage ou de services, peut également être fixée 

forfaitairement.  

 

 


